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REVUE MILITAIRE SUISSE

XXXIV6 Annee. 8* 1. 17 Juillei 1889

Notre nouveau fusil.

Comme nous l'avons annonce precedemment, le nouveau
Systeme de fusil a enfln ete soumis ä l'Assemblee federale et adopte
par eile ä l'unanimite.

Voici le message, ä ce sujet, du Conseil federal, en date du
19 juin 1889:

Monsieur le prösideüt el messieurs les membres de
l'Assemblee federale,

Personne n'ignore, sans doute, que depuis quelques annees
tous les Etats de l'Europe font des efforts considerables pour
doter leur infanterie d'un armement tout ä fail nouveau. Ce que
Ton cherchait avant tout, c'etait un fusil de calibre plus petit, ä

trajectoire plus rasante et dont le projectile ait encore plus d'effet,

ainsi qu'une plus grande rapidite de tir en remplacant le
fusil ä un coup par le fusil ä repetition. A ces questions vint
encore s'ajouter recemment celle de Tintroduclion d'une poudre
sans fumöe.

Ces recherches pouvaient d'autant moins laisser les autoriies
suisses indifferentes, que ce sont pröcisement les Suisses qui ont
demontre les avantages du calibre le plus petit, dans des essais

pratiques qui, des le commencement, ont ötö suivis ä l'etranger
avec la plus grande attention.

En consequence, le departement militaire fit tout d'abord
etudier la question du fusil, des Tannöe 1882, par le chef d'arme de

Tinfanterie, puis, sur sa proposition, par une commission speciale,
nommee en 1886, et composee comme suit:

MM. le colonel-divisionnaire Feiss, president;
le professeur Amsler, constructeur, ä Schaffhouse,
le colonel-divisionnaire Bleuler, ä Zurich,
le conseiller aux Etats Blumer1,
le colonel Gressly,
le colonel-divisionnaire Kunzli,
le conseiller aux Etats Muheim,

1 M. fe conseiller aux Etats Blumer ayant donne sa demission en 1887, a
etö remplace par M. le conseiller aux Etats Kellersberger.
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